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Texte de la question

M. Jean-François Lamour attire l'attention de Mme la ministre de la culture et de la communication sur les
dysfonctionnements liés à la redevance d'archéologie préventive (RAP) qui affectent non seulement les
opérateurs publics d'archéologie préventive mais aussi le fonds national d'archéologie préventive (FNAP) et les
aménageurs, à l'heure où le Gouvernement fait légitimement de la relance de la construction et du logement
l'une de ses priorités. Certaines fouilles préalables aux projets d'aménagement sont en effet susceptibles de
bénéficier de prises en charge ou de subventions versées par l'État via le FNAP, lequel est normalement
abondé intégralement par la RAP. Or, depuis sa création en 2003, la RAP fragilise ce système : d'une part car
elle n'a jamais produit le rendement escompté, d'autre part car le circuit de recouvrement et de liquidation sur
lequel elle repose souffre de dysfonctionnements permanents, malgré les améliorations apportées en LFR 2011
et LFI 2013. Ainsi en 2013, le FNAP n'a perçu que 15,1 millions d'euros via la RAP au lieu des 24,9 millions
d'euros prévus ; et pour l'INRAP, ce sont 29,45 millions perçus au lieu des 52 millions d'euros inscrits en budget
initial. Si les conséquences sont très lourdes pour l'opérateur public, elles ne le sont pas moins pour les
aménageurs car l'insuffisance de fonds oblige le FNAP à retarder le versement des subventions ou des prises
en charge de plusieurs mois voire de plusieurs années, ce qui les pénalise fortement : les délais sont en
moyenne supérieurs à 1 an et atteignent très souvent 2 ans. Cette situation retarde les projets d'aménagement,
peut les bloquer totalement, et elle met en difficulté les petites entreprises en particulier. Il souhaite donc
connaître le bilan des décisions prises depuis deux ans - plafond de la redevance porté à 122 millions en année
pleine et reprise de la liquidation par Chorus - et lui demande ce qu'elle entend faire pour remédier à cette
situation qui nuit fortement aux acteurs de la construction et, plus globalement, au système d'archéologie
préventive.
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